
Le recrutement par cooptation est-il soumis à des règles
spécifiques ?

Réponse courte

Le recrutement par cooptation n'est pas soumis à des règles spécifiques au Luxembourg. Aucune disposition

légale particulière n'encadre cette pratique, mais elle doit respecter l'ensemble des règles générales applicables au

recrutement, notamment l'égalité de traitement, la non-discrimination et la protection des données personnelles.

L'employeur doit veiller à la transparence et à la traçabilité du processus, en formalisant les modalités de la

cooptation et en informant clairement les salariés. Toute prime de cooptation doit être prévue par une décision

interne ou une politique d'entreprise, et respecter les obligations sociales et fiscales en vigueur. Elle constitue un

avantage accessoire soumis à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Il est recommandé de prévoir un délai

de carence avant le versement, par exemple à l'issue de la période d'essai du candidat recruté.

Définition

Le recrutement par cooptation désigne une méthode par laquelle une entreprise sollicite ses salariés pour

recommander des candidats à un poste vacant. Cette pratique s'inscrit dans une démarche interne de sourcing,

distincte du recours à des agences de recrutement ou à des annonces publiques. La cooptation peut être assortie

d'une récompense ou prime pour le salarié ayant recommandé un candidat finalement recruté.

Questions fréquentes

Comment garantir la transparence d'un recrutement par cooptation ?

L'employeur doit veiller à la transparence et à la traçabilité du processus, en formalisant les modalités de la cooptation et en informant
clairement les salariés. Une politique d'entreprise écrite définit les conditions d'éligibilité, les postes concernés, le montant éventuel de la
prime et les modalités de versement.

Faut-il déclarer le poste à l'ADEM même en cas de cooptation ?

Oui, l'obligation de déclaration du poste vacant à l'ADEM (article L.622-4) s'applique même en cas de recrutement par cooptation. Cette
obligation est indépendante du mode de sourcing du candidat. Seul le recrutement strictement interne sans ouverture externe bénéficie
d'une exemption de déclaration.

Le principe de non-discrimination s'applique-t-il à la cooptation ?

Oui, le recrutement par cooptation doit respecter les principes de non-discrimination prévus aux articles L.241-1 et L.251-1 du Code du
travail luxembourgeois. La pratique ne doit pas conduire à exclure systématiquement certains profils ou nationalités, sous peine de
constituer une discrimination indirecte sanctionnable.

Le recrutement par cooptation est-il soumis à des règles spécifiques ?

Non, le recrutement par cooptation n'est pas soumis à des règles spécifiques au Luxembourg. Aucune disposition légale particulière
n'encadre cette pratique, mais elle doit respecter l'ensemble des règles générales applicables au recrutement, notamment l'égalité de
traitement, la non-discrimination et la protection des données personnelles.
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Quand verser la prime de cooptation au salarié coopteur ?

Il est recommandé de prévoir un délai de carence avant le versement de la prime, par exemple à l'issue de la période d'essai du candidat
recruté. Cette pratique sécurise l'investissement de l'employeur et garantit la pérennité du recrutement avant la rémunération de la
cooptation.

Quelles obligations RGPD lors d'une cooptation au Luxembourg ?

Le coopteur ne peut pas transmettre les données personnelles d'un candidat sans son consentement préalable. Le candidat coopté doit
être informé de la collecte de ses données et de ses droits RGPD. L'employeur reste responsable de la conformité du traitement des
candidatures issues de la cooptation.

Une prime de cooptation doit-elle être déclarée fiscalement ?

Oui, toute prime de cooptation doit respecter les obligations sociales et fiscales en vigueur. Elle constitue un avantage accessoire soumis
à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. L'employeur doit déclarer ces sommes au CCSS et à l'Administration des contributions
directes (ACD) luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.

Condition Description

égalité de

traitement

Aucune disposition légale spécifique ne régit la cooptation au Luxembourg. Toutefois, la procédure

doit respecter l'ensemble des règles applicables en matière de recrutement, notamment l'égalité de

traitement, la non-discrimination et la protection des données à caractère personnel.

L'employeur demeure responsable de la conformité du processus, même lorsque l'initiative de la

candidature provient d'un salarié.

La cooptation

ne doit pas

La cooptation ne doit pas aboutir à un traitement préférentiel injustifié ni à l'exclusion de candidats

externes. Toute prime de cooptation doit être prévue par une décision interne, un accord collectif ou

une politique d'entreprise, et respecter les principes d'équité et de transparence.

Modalités pratiques

La mise en place d'un dispositif de cooptation requiert une formalisation claire des modalités : critères d'éligibilité des

salariés coopteurs, conditions d'attribution de la prime, procédure de sélection des candidats recommandés et

modalités de versement de la récompense. Il est recommandé de documenter chaque étape afin d'assurer la

traçabilité du processus.
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Étape Éléments à formaliser

Critères d'éligibilité Définir quels salariés peuvent participer au programme de cooptation

Conditions

d'attribution

Préciser les critères d'obtention de la prime (embauche confirmée, fin de période d'essai,

etc.)

Procédure de sélection Établir le processus d'évaluation des candidats recommandés

Modalités de

versement
Définir le montant, le délai de carence et les conditions de paiement de la prime

Information des

salariés
Communiquer par écrit via note de service, règlement interne ou communication officielle

Les données personnelles des candidats recommandés doivent être collectées et traitées conformément à la loi

modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de définir des critères objectifs de sélection pour éviter tout risque de favoritisme ou de

discrimination. Les recommandations doivent être évaluées selon les mêmes critères que les autres candidatures.

L'employeur doit veiller à ce que la cooptation ne limite pas l'accès à l'emploi à certains groupes ou profils.

La prime de cooptation, lorsqu'elle existe, doit être considérée comme un avantage accessoire soumis à

cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Sa nature et son montant doivent être clairement précisés et

communiqués à l'ensemble du personnel. Il est recommandé de prévoir un délai de carence avant le versement de

la prime, par exemple à l'issue de la période d'essai du candidat recruté.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.241-1 et

suivants

Égalité de traitement entre hommes et femmes (interdiction de toute discrimination basée sur

le sexe)

Articles L.251-1 et

suivants

Égalité de traitement en matière d'emploi (interdiction de toute discrimination fondée sur la

religion, les convictions, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, la race ou l'ethnie)

Loi modifiée du 1er

août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD)

Code de la sécurité

sociale
Régime général des cotisations sociales applicables aux avantages en nature ou en espèces

Loi modifiée du 4

décembre 1967
Impôt sur le revenu (traitement fiscal des primes de cooptation)

Aucune disposition spécifique du Code du travail ne prohibe ni n'encadre exclusivement la cooptation, mais

l'ensemble des obligations relatives à la loyauté, à la transparence et à la non-discrimination s'applique pleinement à

cette pratique.

Veillez à ce que la procédure de cooptation soit formalisée et accessible à tous les salariés afin de prévenir tout risque de contestation

pour discrimination ou traitement inéquitable lors du recrutement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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